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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  enrouleur 
automatique  d'un  produit  allongé  destiné  à  former 
des  torches,  comprenant  deux  tambours  d'enroule- 
ment  permutables  et  des  moyens  de  coupe  et  de 
fixation  capables  de  couper  le  produit  allongé  lors 
de  chaque  permutation  et  de  fixer  l'extrémité  libre 
de  ce  produit  à  un  tambour  à  chaque  opération  de 
coupe. 

Les  enrouleurs  automatiques  sont  utilisés  pour 
bobiner  divers  produits  allongés  qui  débouchent  en 
continu  d'une  ligne  de  production.  Il  peut  s'agir  de 
câbles  électriques,  mais  également  de  profilés  en 
matière  plastique  ou  de  tubes  ayant  un  profil  cir- 
culaire  ou  d'une  autre  forme.  Pour  travailler  en 
continu,  les  enrouleurs  comportent  généralement 
deux  tambours  conçus  soit  pour  recevoir  des  bobi- 
nes,  soit  pour  supporter  directement  l'enroulement 
lorsqu'il  s'agit  de  former  des  torches.  En  travaillant 
alternativement  sur  un  tambour  et  sur  l'autre,  on 
peut  intercaler  certaines  opérations  sur  l'enroule- 
ment  qui  est  terminé,  tout  en  continuant  l'enroule- 
ment  du  produit  sur  l'autre  tambour.  Dans  les  en- 
rouleurs  de  ce  genre,  on  connaît  déjà  différents 
moyens  permettant  de  faire  passer  automatique- 
ment  le  produit  allongé  d'un  tambour  à  l'autre 
lorsqu'une  bobine  ou  une  torche  est  terminée.  Le 
brevet  GB-A-1074  709,  le  brevet  américain  US 
3,704,839,  le  brevet  allemand  DE  821,666  ou  le 
brevet  suisse  CH  582106  par  exemple  décrivent 
des  dispositifs  de  ce  genre. 

Toutefois,  les  opérations  de  coupe  et  de  fixa- 
tion  du  produit  allongé  restent  des  opérations  déli- 
cates  qui  exigent  avec  les  dispositifs  connus  soit 
un  ralentissement  de  la  ligne  de  production,  soit 
même  dans  certains  cas  son  arrêt,  ce  qui  peut, 
lorsque  la  vitesse  du  produit  est  grande,  perturber 
le  bon  fonctionnement  de  toute  la  ligne  de  fabrica- 
tion  surtout  dans  le  cas  où  le  fonctionnement  de 
cette  ligne  est  sensible  à  des  variations  de  vitesse. 
Dans  le  cas  par  exemple  de  lignes  d'extrusion 
destinées  à  fournir  des  produits  de  haute  qualité  il 
arrive  que  la  nécessité  d'imposer  des  variations  de 
vitesse  à  la  ligne  soit  particulièrement  gênante. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  d'apporter 
une  solution  à  ce  problème  au  moyen  d'un  disposi- 
tif  qui  ne  demande  aucun  réglage  quelle  que  soit  la 
section  du  produit  que  l'on  désire  enrouler. 

Dans  ce  but,  l'enrouler  selon  l'invention  du 
genre  spécifié  au  début  est  caractérisé  en  ce  que 
chaque  tambour  porte  un  dispositif  de  coupage  et 
de  pincement  actionné  par  un  organe  de  comman- 
de. 

On  va  décrire  ci-après  à  titre  d'exemple  une 
forme  d'exécution  de  l'objet  de  l'invention  en  se 
référant  au  dessin  annexe,  dans  lequel  : 

la  fig.  1  est  une  vue  en  élévation  schématique 

d'un  enrouler  comportant  deux  tambours  montes 
sur  un  bâti  basculant, 
la  fig.  2  est  une  vue  en  plan  de  dessus  de 
l'enrouleur  de  la  fig.  1  , 

5  la  fig.  3  est  une  vue  en  élévation  dans  le  sens 
de  la  flèche  A  de  la  fig.  1  montrant  à  plus 

•  grande  échelle  une  partie  d'un  des  tambours  de 
l'enrouleurs, 
la  fig.  4  est  une  vue  également  en  élévation 

10  montrant  à  la  même  échelle  que  la  fig.  3  la 
même  partie  de  l'enrouleur  mais  vue  dans  le 
sens  de  la  flèche  B  à  la  fig.  1  ,  et 
la  fig.  5  est  une  vue  de  la  même  partie  de 
l'enrouleur  qu'à  la  fig.  4  dans  une  autre  position 

75  de  fonctionnement. 
L'enrouleur  représenté  schématiquement  aux 

fig.  1  à  2  est  agencé  de  façon  à  former  à  partir 
d'un  tube  de  matière  plastique  1  qui  sort  d'une 
ligne  de  production,  des  torches  qui  peuvent  être 

20  récoltées  alternativement  sur  chacun  des  deux 
tambours  2  et  3  que  comporte  l'enrouleur.  Ces 
deux  tambours  pivotent  aux  deux  extrémités  d'un 
bras  4  qui  constitue  l'armature  du  barillet  et  qui  est 
supporté  lui-même  au  milieu  de  sa  longueur  par  un 

25  bout  d'arbre  5  dans  un  bâti  fixe  6  contenant  le 
palier  de  l'arbre  5,  des  moyens  d'entraînement  en 
rotation  du  barillet  4  et  divers  accessoires  qui  ne 
sont  pas  importants  ici.  De  façon  générale,  le  fonc- 
tionnement  de  l'enrouleur  est  le  suivant:  l'extrémité 

30  libre  du  produit  1  est  fixée  au  tambour  d'enrouleur 
qui  se  trouve  dans  la  position  3  et  pendant  que  ce 
tambour  est  entraîné  en  rotation,  le  produit  1  est 
guidé  par  un  dispositif  de  trancannage  7  de  façon 
à  former  des  couches  de  spires  successives  sur  le 

35  tambour  3.  Lorsque  le  nombre  de  couches  dési- 
rées  a  été  formé,  le  barillet  4  tourne  dans  le  sens 
horaire  à  la  fig.  1  de  180°  et  le  tambour  2  qui  est 
vide  vient  prendre  la  place  du  tambour  3.  A  ce 
moment,  le  produit  1  est  sectionné  sur  le  tambour 

40  vide  et  fixé  à  ce  tambour  par  un  dispositif  de 
pincement  tandis  qu'une  machine  de  liage  8  dispo- 
sée  au  voisinage  du  tambour  qui  se  trouve  dans  la 
position  2  entre  en  action  pour  lier  la  torche  formée 
sur  ce  tambour,  ce  qui  permet  le  déchargement  de 

45  la  torche.  Pendant  ce  temps,  le  tambour  qui  se 
trouve  dans  la  position  3  continue  à  tourner,  de 
sorte  qu'une  nouvelle  torche  se  forme  sur  son  fût. 

On  notera  que  pour  permettre  ces  diverses 
opérations,  le  barillet  4  porte  des  moteurs  d'entraî- 

50  nement  et  des  transmissions  qui  assurent  la  rota- 
tion  des.  tambours.  D'autre  part,  chaque  tambour 
comporte  deux  flasques  9  et  10  et  entre  ces  flas- 
ques  un  fût  11,  mais  comme  on  le  verra  par  la 
suite,  les  flasques  et  le  fût  de  chaque  tambour  sont 

55  divisés  en  segments  ou  secteurs  répartis  circonfé- 
rentiellement  autour  de  l'axe  du  tambour,  et  les 
secteurs  qui  constituent  le  flasque  10  sont  montés 
basculants  de  façon  à  prendre  une  position  orien- 
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tée  parallèlement  à  l'axe  du  tambour  telle  qu'elle 
est  représentée  en  10'  à  la  fig.  2.  Lorsqu'un  tam- 
bour  est  arrêté  et  que  les  secteurs  de  son  flasque 
10  sont  ainsi  rabattus,  la  torche  formée  sur  le  fût 
11  est  accessible  et  peut  être  facilement  déchar- 
gée. 

En  se  référant  maintenant  aux  fig.  3,  4  et  5  on 
va  décrire  plus  en  détail  la  constitution  de  l'un  des 
tambours  2  et  3,  et  plus  précisément  du  dispositif 
de  coupage  et  de  pincement  que  chacun  de  ces 
tambours  comporte. 

La  fig.  3  est  une  vue  en  élévation  partielle  dans 
le  sens  de  la  flèche  A  de  la  fig.  1  montrant  une 
partie  d'un  tambour  dont  l'axe  (non  représenté)  se 
trouve  à  la  partie  supérieure  du  dessin  avec  une 
orientation  horizontale..  On  voit  à  la  fig.  3  une  étoile 
12  qui  est  solidaire  de  l'arbre  reliant  le  tambour  au 
barillet  4.  Cette  étoile  comporte  un  certain  nombre 
de  rainures  radiales  convergeant  vers  l'axe  de  rota- 
tion  du  tambour  et  qui  servent  chacune  à  fixer  et 
guider  un  socle  13  dont  la  position  peut  par  consé- 
quent  être  ajustée  dans  le  sens  radial  ce  qui  per- 
met  de  varier  le  diamètre  du  fût  du  tambour  et  par 
conséquent  de  l'adapter  à  des  torches  de  différen- 
tes  dimensions.  Le  nombre  des  socles  et  par 
conséquent  des  rainures  ménagées  dans  l'étoile  12 
peut  être  par  exemple  de  six  ou  de  huit,  ou  le  cas 
échéant  de  quatre,  suivant  les  formes  d'exécution. 
Chaque  socle  13  comporte  des  moyens  de  guida- 
ge  et  de  serrage  d'un  secteur  de  flasque  14  qui  est 
contenu  dans  un  plan  perpendiculaire  à  l'axe  du 
tambour  et  qui  est  supporté  par  une  glissière  15, 
de  sorte  que  chacun  des  secteurs  de  flasque  14 
peut  être  déplacé  dans  le  sens  parallèle  à  l'axe  du 
tambour,  ce  qui  permet  de  fixer  sa  position  et  par 
conséquent  de  déterminer  la  largeur  de  la  torche 
qui  sera  formée  sur  le  tambour.  D'autre  part,  le 
socle  13  comporte  un  prolongement  axial  13a  à 
l'extrémité  libre  duquel  pivote  un  bras  profilé  16 
auquel  est  fixé  un  secteur  de  flasque  rabattable  17. 
Ce  secteur  de  flasque  a  la  même  forme  et  les 
mêmes  dimensions  que  le  secteur  14.  Le  bras  16 
et  le  secteur  17  constituent  ensemble  un  clapet 
rabattable  autour  d'un  axe  de  pivotement  18  qui 
s'étend  dans  le  sens  circonférentiel  à  une  distance 
de  l'axe  du  tambour  qui  est  déterminée  par  la 
position  du  socle  13.  Le  socle  13  porte  encore  une 
plaque  de  fût  19  qui  est  constituée  par  une  tôle 
cintrée.  Cette  tôle  est  fixée  à  une  extrémité  sur  un 
bras  20  qui  pivote  en  21  sur  le  socle  13.  Le  bras 
20  est  lié  par  une  biellette  articulée  23  à  un  méca- 
nisme  de  transmission  et  de  commande. 

Ce  mécanisme  de  transmission  et  de  comman- 
de  comporte  tout  d'abord  un  vérin  dont  le  cylindre 
24  est  fixé  par  sa  base  sur  le  socle  13  dans  une 
position  parallèle  à  l'axe  du  tambour.  Une  tige 
mobile  25  sort  du  cylindre  24  et  à  son  extrémité 
libre  elle  est  articulée  sur  un  levier  de  transmission 

26  qui  pivote  luimeme  en  27  sur  I  extrémité  du 
prolongement  axial  13a  du  socle  13.  Le  levier  26  a 
comme  on  le  voit  une  forme  triangulaire.  Au  voisi- 
nage  d'un  de  ses  sommets  il  est  lié  par  l'articula- 

5  tion  28  à  la  tige  25  du  vérin,  tandis  qu'au  voisinage 
d'un  autre  sommet,  opposé  au  point  d'articulation 
27  il  est  articulé  par  l'intermédiaire  d'une  biellette 
29  sur  le  bras  16  portant  le  secteur  17.  On  com- 
prend  qu'une  manoeuvre  du  vérin  24  provoquant 

w  un  déplacement  de  la  tige  25  vers  la  gauche  à  la 
fig.  3,  fait  pivoter  le  levier  de  transmission  26  dans 
le  sens  anti-horaire  à  la  fig.  3,  ce  qui  entraîne  le 
pivotement  du  clapet  17  autour  de  son  articulation 
18  dans  un  sens  tel  que  ce  clapet  peut  venir 

15  prendre  une  position  parallèle  à  l'axe  du  tambour. 
Au  cours  de  cette  opération,  une  portion  26a  du 
levier  de  transmission  26  est  située  au-delà  de 
l'articulation  27  et  à  laquelle  est  articulée  la  biellet- 
te  23,  se  déplace  vers  la  droite  à  la  fig.  3,  de  sorte 

20  que  le  segment  de  fût  19  subit  un  léger  déplace- 
ment  vers  le  haut  en  pivotant  autour  de  l'articula- 
tion  21.  Tous  les  socles  montés  sur  l'étoile  12  de 
chacun  des  deux  tambours  de  l'enrouleur  décrit 
sont  équipés  de  cette  manière  de  sorte  que,  lors- 

25  que  les  mécanismes  sont  en  position  d'ouverture 
des  clapets  17  une  torche  bobinée  sur  le  fût  11 
peut  être  extraite  facilement,  en  plaçant  les  seg- 
ments  de  fût  19  dans  une  position  légèrement 
oblique  afin  de  faciliter  le  glissement  de  la  circon- 

30  férence  intérieure  de  la  torche.  La  fig.  3  montre  une 
partie  d'un  tambour  vide  au  moment  précis  où 
l'enroulement  d'une  torche  peut  commencer,  tandis 
que  la  fig.  4  montre  vu  dans  le  sens  de  la  flèche  B 
à  la  fig.  1  ,  le  même  tambour  dans  la  même  posi- 

35  tion,  alors  que  la  torche  constituée  par  le  produit  1 
est  pratiquement  entièrement  formée.  On  va  décri- 
re  maintenant  le  dispositif  de  coupage  et  de  fixa- 
tion  dont  on  voit  à  la  fig.  3  notamment  le  couteau 
30.  C'est  une  lame  d'acier  fixée  selon  un  plan 

40  radial  contenant  l'axe  du  tambour  à  l'extrémité  du 
prolongement  du  socle  13.  Cette  lame  de  couteau 
30  présente  une  arête  profilée  31  agencée  de 
façon  à  faciliter  le  coupage  du  produit  1.  Comme 
on  le  voit,  ce  couteau  est  disposé  en  position 

45  radiale  entre  le  fût  11  et  l'axe  18  de  pivotement 
des  clapets  17.  Immédiatement  à  côté  de  ce  cou- 
teau  et  sur  sa  face  opposée  à  celle  visible  à  la  fig. 
3,  le  prolongement  13a  porte  un  levier  de  pince- 
ment  32  (fig.  4)  qui  pivote  autour  d'une  articulation 

50  33  sur  le  prolongement  13a.  Comme  on  le  voit  à  la 
fig.  4,  ce  levier  présente  un  segment  d'arête  en 
forme  de  griffe  34  qui  est  maintenu  appuyé  contre 
l'extrémité  du  produit  1  ,  logée  sous  le  segment  de 
fût  19.  On  reconnaît  d'autre  part  à  la  fig.4  les 

55  éléments  du  tambour  et  du  mécanisme  de  bascule- 
ment  des  clapets  17  qui  ont  été  décrits  précédem- 
ment.  En  plus,  on  voit  que  le  bras  16  du  clapet  17 
présente  entre  son  point  d'articulation  18  et  l'en- 

3 
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droit  où  il  est  fixé  au  secteur  17  une  encoche  35 
qui  constitue  un  organe  d'accrochage  pour  le  pro- 
duit  1.  De  plus,  le  levier  de  pincement  32  est 
sollicité  par  un  ressort  argué  en  épingle  à  cheveux 
36  qui  est  fixé  par  un  étrier  37  sur  la  partie  supé- 
rieure  du  socle  13  et  qui  porte  lui-même  à  l'extré- 
mité  d'une  de  ses  branches  un  étrier  38  embras- 
sant  le  levier  32.  L'extrémité  de  l'autre  branche  du 
ressort  36  est  d'autre  part  engagée  dans  une  ou- 
verture  cylindrique  que  présente  un  plot  39  monté 
pivotant  sur  le  prolongement  13a  du  socle  13. 

En  supposant  maintenant  que  le  tambour  re- 
présenté  à  la  fig.  4  se  trouve  dans  la  position 
désignée  par  3  à  la  fig.  1  et  que  le  remplissage  de 
la  torche  est  terminé,  le  moteur  du  barillet  4  est 
mis  en  action  de  sorte  que  la  rotation  de  ce  barillet 
s'effectue  et  le  tambour  représenté  vient  prendre 
en  tournant  dans  le  sens  horaire  à  la  fig.  1,  la 
position  désignée  par  2,  position  à  laquelle  il  est 
arrêté  et  la  machine  8  lie  la  torche  terminée.  Un 
fois  cette  opération  effectuée,  tous  les  vérins  24 
des  différents  secteurs  montés  sur  l'étoile  de  sup- 
port  12  sont  commandés  de  sorte  que  les  clapets 
17  prennent  la  position  représentée  à  la  fig.  5. 
Quant  à  celui  des  socles  13  qui  porte  le  dispositif 
de  coupage  et  de  pincement,  un  galet  37  monté 
sur  le  sommet  du  levier  26  qui  est  articulé  à  la 
biellette  29,  accroche  au  cours  de  son  mouvement 
une  arête  40  du  levier  de  pincement  32  et  le 
soulève  en  armant  le  ressort  36,  ce  qui  libère 
l'extrémité  du  produit  1  qui  jusque  là  était  pincé 
entre  le  segment  19  de  fût  et  l'arête  en  forme  de 
griffe  34.  Dès  lors  la  torche  terminée,  désignée  à  la 
fig.  5  par  41  ,  est  entièrement  libérée  et  on  peut  la 
dégager  du  fût  11  dont  les  différents  segments  19 
ont  pris  une  position  légèrement  repliée  par  suite 
de  l'effet  d'entraînement  exercé  par  les  biellettes 
23.  Ainsi,  la  torche  41  peut  être  extraite  du  tambour 
qui  est  maintenant  arrêté  et  se  trouve  dans  la 
position  2  de  la  fig.  1  . 

Le  tambour  qui  se  trouve  dans  la  position  2 
reste  immobile  pendant  la  formation  d'une  nouvelle 
torche  sur  le  tambour  qui  se  trouve  dans  la  position 
3,  c'est-à-dire  que  les  clapets  17  restent  en  posi- 
tion  ouverte  et  le  levier  de  pincement  32  reste  en 
position  .relevée  comme  on  le  voit  à  la  fig.  5. 

L'opération  de  coupage  et  de  pincement  se 
déroule  au  moment  où  le  tambour  vide  qui  se 
trouve  dans  la  position  2  passe  dans  la  position  3. 
Au  cours  de  ce  mouvement,  le  tambour  plein  qui 
se  trouve  dans  la  position  3  se  déplace  comme  on 
le  voit  à  la  fig.  1  pour  venir  prendre  la  position  2,  et 
entraîne  avec  lui  le  produit  1  dont  le  segment  situé 
à  l'aval  du  dispositif  de  trancannage  7  s'allonge  et 
vient  passer  par  l'endroit  désigné  par  42  à  la  fig.  5 
au  moment  où  le  tambour  représenté  à  cette  figure 
atteint  la  position  3.  Lors  de  l'arrêt  du  tambour 
dans  la  position  2  son  orientation  avait  été  com- 

mandée  de  telle  façon  que  le  secteur  équipé  du 
dispositif  de  coupage  et  de  pincement  se  trouve 
au-dessus  de  l'axe,  de  sorte  que,  lors  de  la  rotation 
du  barillet  4  ce  secteur  vient  se  placer  dans  une 

5  orientation  située  sous  l'axe,  c'est-à-dire  que  la 
partie  du  produit  1  qui  est  tangente  à  celui  des 
clapets  17  qui  se  trouve  en  position  inférieure,  se 
trouve  immédiatement  devant  le  couteau  30.  On 
comprend  donc  qu'il  suffit  de  commander  les  vé- 

10  rins  24  pour  ramener  les  clapets  17  dans  la  posi- 
tion  de  la  fig.  3.  Au  cours  du  mouvement  du  clapet 
17  qui  se  trouve  en  position  inférieure,  la  partie  42 
du  produit  1  est  saisie  dans  l'encoche  35  et  pres- 
sée  contre  l'arête  31  du  couteau  30.  Vu  la  forme 

15  de  cette  arête  avec  une  pointe  dans  sa  partie 
intermédiaire,  le  produit  est  sectionné  instantané- 
ment  et  en  même  temps,  comme  le  galet  37  effec- 
tue  un  mouvement  vers  le  bas  à  la  fig.  5,  il  laisse 
le  levier  de  pincement  32  se  déplacer  vers  le  bas 

20  sous  l'effet  de  la  force  du  ressort  36  transmise  par 
l'étrier  38.  Le  segment  initial  de  la  nouvelle  torche 
est  donc  pincé  contre  la  face  interne  du  segment 
de  fût  19,  de  sorte  que  le  produit  1  continue  à  être 
entraîné,  mais  par  le  tambour  vide,  et  non  plus  par 

25  le  tambour  plein.  Dès  que  le  produit  1  est  pincé 
entre  le  segment  de  fût  19  et  le  levier  de  pince- 
ment  32,  le  clapet  17  peut  continuer  sa  course 
jusqu'à  la  position  finale  de  son  mouvement  telle 
qu'elle  est  représentée  aux  fig.  3  et  4.  Le  segment 

30  de  produit  qui  est  adjacent  à  la  partie  42  passe 
entre  le  segment  de  fût  équipé  du  dispositif  de 
coupage  et  de  pincement  et  le  segment  suivant  et 
passe  au-dessus  de  la  partie  1  9  de  ce  segment.  La 
force  de  tirage  qui  s'exerce  sur  le  produit  1  est 

35  transmise  à  ce  produit  par  le  levier  de  pincement 
32  et  pour  assurer  la  réalisation  de  cet  effort,  une 
équerre  43  est  encore  prévue  sur  le  prolongement 
13a  du  socle  13  pour  maintenir  le  levier  32  en 
position. 

40  Les  essais  ont  montré  que  le  dispositif  ainsi 
réalisé  est  capable  de  fonctionner  d'une  façon  par- 
faitement  régulière.  Il  ne  demande  aucun  réglage 
quelle  que  soit  la  section  du  produit  allongé  que 
l'on  désire  enrouler.  La  force  nécessaire  pour  le 

45  pincage  est  donnée  par  le  ressort  en  épingle  à 
cheveux  36  et  par  conséquent  la  force  de  pincage 
est  d'autant  plus  grande  que  la  section  du  produit 
est  plus  grande.  Le  fonctionnement  du  dispositif 
représenté  au  dessin  a  été  expliqué  en  supposant 

50  que  le  produit  allongé  1  était  un  tube  en  matière 
plastique,  mais  il  doit  être  entendu  que  ce  produit 
pourrait  aussi  être  un  câble,  un  profilé  souple,  une 
barre,  ou  tout  autre  produit  allongé  susceptible 
d'être  conditionné  sous  forme  d'une  torche  ou  d'un 

55  bobinage. 

Revendications 

4 
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1.  Enrouleur  automatique  d'un  produit  allongé, 
capable  de  former  des  torches  en  continu  avec 
des  segments  successifs  du  dit  produit,  com- 
prenant  au  moins  deux  tambours  (2,  3)  aptes  à 
être  mus  en  rotation  autour  de  leur  axe,  des 
moyens  de  support  (4,  5)  des  tambours  aptes 
à  les  déplacer  cyciiquement  pour  les  amener 
successivement  dans  une  position  initiale, 
dans  laquelle  une  partie  extrême  du  produit 
allongé  (1)  est  fixée  au  tambour  et,  sur  chaque 
tambour,  un  dispositif  de  coupage  et  de  pince- 
ment  (16,  32,  30),  caractérisé  en  ce  que  les 
dispositifs  de  coupage  et  de  pincement  com- 
portent  un  couteau  (30)  fixe  par  rapport  au 
tambour,  un  moyen  de  pincement  (16,  32,  35, 
34)  mobile  et  un  moyen  (24)  de  mise  en  action 
également  monté  sur  le  tambour,  qui  déplace 
le  moyen  de  pincement,  ce  dernier  déplaçant 
le  produit  allongé  pour  le  couper  et  l'amener 
en  position  de  serrage. 

2.  Enrouleur  automatique  selon  la  revendication 
1,  dans  lequel  chaque  tambour  comporte  un 
fût  (11)  et  deux  flasques  (9,  10)  destinés  à 
limiter  l'empilement  des  spires  du  produit  al- 
longé  sur  le  fût,  au  moins  un  de  ces  flasques 
étant  divisé  en  une  série  de  clapets  (16,  17) 
capables  de  basculer  autour  d'axes  répartis 
circonférentiellement  autour  de  l'axe  du  tam- 
bour,  caractérisé  en  ce  que  sur  chaque  tam- 
bour  le  dispositif  de  coupage  et  de  pincement 
est  associé  à  un  des  clapets  et  en  ce  que  le 
dit  moyen  (24)  de  mise  en  action  est  relié  au 
clapet  (16,  17)  de  manière  à  le  faire  basculer, 
entre  une  position  ouverte  permettant  l'extrac- 
tion  de  la  torche  et  une  position  fermée  de 
guidage  du  produit,  en  actionnant  le  dispositif 
de  coupage  et  de  pincement. 

3.  Enrouleur  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  dit  moyen  est  un  vérin  placé 
parallèlement  à  l'axe  du  tambour  entre  le  fût  et 
le  dit  axe. 

4.  Enrouleur  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  sur  chaque  tambour  les  axes  de 
pivotement  des  clapets  (16,  17)  sont  situés  sur 
un  cercle  qui  passe  en  retrait  du  fût  (11)  entre 
ce  dernier  et  l'axe  du  tambour,  le  couteau  (30) 
est  disposé  selon  un  plan  radial  entre  le  fût  du 
tambour  et  l'axe  de  pivotement  du  clapet,  et  le 
fût  présente  une  ouverture  située  de  manière  à 
permettre  le  passage  du  produit  allongé  de 
l'extérieur  à  l'intérieur  du  fût. 

5.  Enrouleur  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  le  fût  (11)  de  chaque  tambour  est 
constitué  de  segments  (19)  séparés  répartis 

autour  de  l'axe  du  tambour,  montes  en  porte- 
à-faux  par  une  de  leurs  extrémités  sur  une 
étoile  de  support  (12)  faisant  partie  du  tam- 
bour,  en  ce  que  chaque  segment  (19)  de  fût 

5  porte  le  clapet  (16,  17)  basculant  qui  lui  cor- 
respond  et  un  moyen  de  mise  en  action  (24), 
la  dite  ouverture  étant  constituée  par  l'espace 
entre  un  segment  (19)  qui  porte  le  dispositif  de 
coupage  et  de  pincement  (16,  32,  30)  et  l'un 

w  des  segments  adjacents. 

6.  Enrouleur  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  que  le  dispositif  de  coupage  et  de 
pincement  comporte  un  organe  (16,  35)  d'ac- 

15  crochage  du  produit  allongé  qui,  au  moment 
de  la  commande,  déplace  le  produit  allongé  (1) 
dans  une  direction  parallèle  à  l'axe  du  tambour 
de  manière  à  l'engager  à  l'intérieur  du  fût  (11) 
et  d'autre  part  un  organe  de  pincement  (32, 

20  34)  qui  se  déplace  radialement  dans  une  direc- 
tion  centrifuge  par  rapport  à  l'axe  du  tambour 
pour  presser  une  partie  du  produit  allongé 
située  à  côté  du  couteau  contre  la  face  interne 
du  fût. 

25 
7.  Enrouleur  selon  la  revendication  6,  caractérisé 

en  ce  que  le  dit  organe  d'accrochage  (16,  35) 
est  un  bras  qui  soutient  le  clapet  basculant 
(17)  et  qui,  lors  de  l'opération  de  coupage  et 

30  de  pincement  se  déplace  entre  une  position  où 
le  clapet  qu'il  porte  est  parallèle  à  l'axe  du 
tambour,  et  une  psoition  où  ce  clapet  est  dis- 
posé  radialement  avec  son  bord  intérieur  au 
droit  de  l'extrémité  libre  du  segment  de  fût. 

35 
8.  Enrouleur  selon  les  revendications  3  et  7,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  chaque  dispositif  de  cou- 
page  et  de  pincement  comporte  un  levier  (26) 
de  transmission  pivotant  sur  un  socle  (13a) 

40  faisant  partie  du  segment  de  fût  auquel  le 
dispositif  est  associé,  une  articulation  entre  le 
dit  levier  de  transmission  (26)  et  la  tige  (25)  du 
vérin  de  commande,  une  biellette  (29)  entre  le 
levier  de  transmission  (26)  et  l'organe  d'accro- 

45  chage  (16),  un  galet  (37)  monté  sur  le  levier  de 
transmission  de  manière  à  maintenir  l'organe 
de  pincement  (32),  ce  dernier  étant  aussi  un 
levier  pivotant  sur  le  socle,  et  un  ressort  (36) 
qui  tend  à  presser  le  levier  de  pincement  (32) 

50  contre  le  galet  (37)  de  maintien. 

9.  Enrouleur  selon  la  revendication  8,  caractérisé 
en  ce  que  le  levier  de  transmission  (26)  est 
également  relié  à  une  plaque  de  fût  (19,  20) 

55  montée  pivotante  sur  le  socle  (13a),  de  maniè- 
re  à  s'incliner  légèrement  vers  l'axe  lors  de 
l'ouverture  du  clapet. 

5 
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10.  Enrouleur  selon  la  revendication  8,  caractérisé 
en  ce  que  le  ressort  (36)  est  cosntitué  par  une 
barre  en  épingle  à  cheveux  dont  une  branche 
sollicite  le  levier  de  pincement  (32)  et  l'autre 
est  fixée  sur  le  socle,  le  tout  de  manière  que, 
dans  ses  deux  positions  extrêmes,  le  levier  de 
pincement  (32)  soit  appuyé  contre  le  galet  (37) 
monté  sur  le  levier  de  transmission  (26)  et  que 
dans  la  position  de  fermeture  du  clapet,  le 
levier  de  pincement  (32)  soit  sollicité  par  le 
ressort  de  manière  à  pincer  le  produit  allongé. 

Claims 

1.  An  automatic  winder  of  an  elongated  product, 
capable  of  forming  bundles  continuously  with 
successive  segments  of  the  said  product,  com- 
prising  at  least  two  drums  (2,  3)  able  to  be 
rotated  around  their  axis,  means  of  support  (4, 
5)  for  the  drums  able  to  move  them  cyciically 
to  guide  them  successively  into  a  starting  posi- 
tion  in  which  one  end  part  of  the  elongated 
product  (1)  is  fixed  to  the  drum  and,  on  each 
drum,  a  cutting  and  gripping  device  (16,  32, 
30),  characterized  in  that  the  cutting  and  grip- 
ping  devices  comprise  a  knife  (30)  fixed  in 
relation  to  the  drum,  a  mobile  gripping  means 
(16,  32,  35,  34)  and  operating  means  (24),  also 
mounted  on  the  drum,  which  moves  the  grip- 
ping  means,  this  latter  displacing  the  elongated 
product  to  eut  it  and  to  guide  it  into  the  clamp- 
ing  position. 

2.  Automatic  winder  according  to  claim  1,  in 
which  each  drum  comprises  a  barrel  (11)  and 
two  flanges  (9,  10)  intended  to  limit  the  stack- 
ing  up  of  turns  of  elongated  product  on  the 
drum,  at  least  one  of  thèse  flanges  being  di- 
vided  into  a  séries  of  flaps  (16,  17)  capable  of 
swinging  around  axes  distributed  circumferen- 
tially  around  the  axis  of  the  drum,  character- 
ized  in  that  on  each  drum,  the  cutting  and 
gripping  device  is  associated  with  one  of  the 
flaps  and  in  that  the  said  operating  means  (24) 
is  linked  with  the  flap  (16,  17)  in  such  a  way  as 
to  make  it  swing  between  an  open  position 
allowing  the  bundle  to  be  removed  and  a 
closed  position  for  guiding  the  product,  whilst 
operating  the  cutting  and  gripping  device. 

3.  Winder  according  to  claim  2,  characterized  in 
that  the  said  means  is  a  jack  placed  parallel  to 
the  axis  of  the  drum  between  the  barrel  and 
the  said  axis. 

4.  Winder  according  to  claim  2,  characterized  in 
that  on  each  drum,  the  pivoting  axes  of  the 
flaps  (16,  17)  are  situated  on  a  circle  which 

passes  set  back  from  the  drum  (11)  between 
this  latter  and  the  axis  of  the  drum,  the  knife 
(30)  is  disposed  along  a  radial  plane  between 
the  barrel  of  the  drum  and  the  pivoting  axis  of 

5  the  flap,  and  the  barrel  has  an  opening  located 
in  such  a  way  as  to  allow  the  elongated  prod- 
uct  to  pass  from  the  exterior  to  the  interior  of 
the  barrel. 

w  5.  Winder  according  to  claim  4,  characterized  in 
that  the  barrel  (11)  of  each  drum  is  constituted 
of  segments  (19)  distributed  separately  around 
the  axis  of  the  drum,  mounted  projectingly  by 
one  of  their  ends  on  a  spider  support  (12) 

75  which  is  part  of  the  drum,  in  that  each  segment 
(19)  of  the  barrel  carries  the  corresponding 
swinging  flap  (16,  17)  and  an  operating  means 
(24),  the  said  opening  being  constituted  by  the 
space  between  a  segment  (19)  which  bears 

20  the  cutting  and  gripping  device  (16,  32,  30) 
and  one  of  the  adjacent  segments. 

6.  Winder  according  to  claim  5,  characterized  in 
that  the  cutting  and  gripping  device  comprises 

25  an  élément  (16,  35)  for  capturing  the  elongated 
product  which,  when  operated,  displaces  the 
elongated  product  (1)  in  a  direction  parallel  to 
the  axis  of  the  drum  in  such  a  way  as  to 
engage  it  in  the  interior  of  the  barrel  (11)  and 

30  also  a  gripping  élément  (32,  34)  which  moves 
radially  in  a  centrifugal  direction  in  relation  to 
the  axis  of  the  drum  to  press  part  of  the 
elongated  product  disposed  alongside  the  knife 
against  the  inner  face  of  the  barrel. 

35 
7.  Winder  according  to  claim  6,  characterized  in 

that  the  said  capturing  élément  (16,  35)  is  an 
arm  which  supports  the  swinging  flap  (17)  and 
which,  during  the  cutting  and  gripping  opera- 

40  tion,  moves  between  a  position  where  the  flap 
which  it  carries  is  parallel  to  the  axis  of  the 
drum,  and  a  position  where  this  flap  is  dis- 
posed  radially  with  its  inner  edge  to  the  right  of 
the  free  end  of  the  segment  of  the  barrel. 

45 
8.  Winder  according  to  claims  3  and  7,  character- 

ized  in  that  each  cutting  and  gripping  device 
comprises  a  transmission  lever  (26)  pivoting  on 
a  base  (13a)  which  is  part  of  the  segment  of 

50  the  barrel  with  which  the  device  is  associated, 
a  joint  between  the  said  transmission  lever  (26) 
and  the  handle  (25)  of  the  control  jack,  a 
rocker  bar  (29)  between  the  transmission  lever 
(26)  and  the  capturing  élément  (16),  a  roller 

55  (37)  mounted  on  the  transmission  lever  in  such 
a  way  as  to  support  the  gripping  élément  (32), 
this  latter  also  being  a  lever  pivoting  on  the 
base,  and  a  spring  (36)  which  presses  the 

6 
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gripping  lever  (32)  against  the  supporting  roller 
(37). 

3.  Winder  according  to  claim  8,  characterized  in 
that  the  transmission  lever  (26)  is  also  linked  to 
a  barrel  plate  (19,  20)  mounted  pivotably  on 
the  base  (13a),  in  such  a  way  as  to  incline 
slightly  towards  the  axis  when  the  flap  is 
opened. 

10.  Winder  according  to  claim  8,  characterized  in 
that  the  spring  (36)  is  constituted  by  a  hairpin 
rod,  one  arm  of  which  engages  the  gripping 
lever  (32)  and  the  other  is  fixed  on  the  base, 
the  whole  in  such  a  manner  that,  in  its  two 
extrême  positions,  the  gripping  lever  (32)  is 
applied  against  the  roller  (37)  mounted  on  the 
transmission  lever  (26)  and  that  in  the  closed 
position  of  the  flap  the  gripping  lever  is  en- 
gaged  by  the  spring  in  such  a  way  as  to  grip 
the  elongated  product. 

Anspriiche 

1.  Automatische  Vorrichtung  zum  Aufwickeln  ei- 
nes  langgestreckten  Gutes,  geeignet  zum  kon- 
tinuierlichen  Bilden  von  Rollen  aufeinanderfol- 
gender  Abschnitte  des  besagten  Gutes,  wobei 
wenigstens  zwei  um  ihre  Achse  rotierbare 
Trommeln  (2,  3)  vorhanden  sind,  sowie  mit 
Mittel  (4,  5)  zum  Tragen  der  Trommeln,  die 
zyklisch  verschiebbar  sind,  um  die  Trommeln 
aufeinanderfolgend  in  eine  Initialposition  mitzu- 
nehmen,  in  welcher  ein  Endstuck  des  langge- 
streckten  Gutes  (1)  an  der  Trommel  befestigt 
wird,  wobei  auf  jeder  Trommel  eine  Schneide- 
und  Klemmvorrichtung  (16,  32,  30)  vorhanden 
ist,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die 
Schneide-  und  Klemmvorrichtung  ein  Messer 
(30)  aufweist,  welches  gegenuber  der  Trommel 
unbeweglich  ist,  dass  das  Klemmittel  (16,  32, 
35,  34)  beweglich  ist  und  dass  ein  Betâti- 
gungsmittel  (24)  ebenfalls  auf  der  Trommel 
angebracht  ist,  welches  das  Klemmittel  ver- 
schiebt,  wobei  das  Letztere  das  langgestreckte 
Gut  verschiebt,  um  es  zu  schneiden  und  in  die 
Klemmposition  mitzunehmen. 

2.  Automatische  Aufwickeivorrichtung  nach  An- 
spruch  1,  in  welcher  jede  Trommel  einen  Kern 
(11)  und  zwei  Scheiben  (9,  10)  aufweist,  die 
dazu  bestimmt  sind,  das  Auflegen  von  windun- 
gen  des  langgestreckten  Gutes  auf  den  Kern 
zu  begrenzen,  wobei  wenigstens  eine  dieser 
Scheiben  in  eine  Anordnung  von  Klappen  (16, 
17)  unterteilt  ist,  welche  um  Achsen,  die  um- 
fangsweise  um  die  Achse  der  Trommel  verteilt 
sind,  kippbar  sind,  dadurch  gekennzeichnet, 

dass  die  Schneide-  und  Klemmvorrichtung  aut 
jeder  Trommel  einer  der  Klappen  zugeordnet 
ist  und  dass  das  besagte  Betâtigungsmittel 
(24)  derart  an  der  Klappe  (16,  17)  befestigt  ist, 

5  dass  es  dièse  kippen  kann  zwischen  einer 
offenen  Position,  in  welcher  das  Herausneh- 
men  der  Rolle  môglich  ist  und  einer  geschlos- 
senen  Position  zur  Fuhrung  des  Produktes, 
wobei  wâhrend  des  Kippens  die  Schneide-  und 

w  Klemmvorrichtung  betâtigt  wird. 

3.  Aufwickeivorrichtung  nach  Anspruch  2,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dass  das  besagte  Betâ- 
tigungsmittel  ein  Druckzylinder  ist,  der  parallel 

15  zur  Achse  der  Trommel  zwischen  dem  Kern 
und  der  besagten  Achse  angeordnet  ist. 

4.  Aufwickeivorrichtung  nach  Anspruch  2,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dass  die  Kippachsen 

20  der  Klappen  (16,  17)  jeder  Trommel  auf  einem 
Kreis  angeordnet  sind,  welcher  hinter  dem 
Kern  (11)  zwischen  dem  Letzteren  und  der 
Achse  der  Trommel  verlâuft,  dass  das  Messer 
(30)  auf  einer  radialen  Ebene  zwischen  dem 

25  Kern  der  Trommel  und  der  Kippachse  der 
Klappe  angeordnet  ist  und  dass  der  Kern  eine 
Oeffnung  aufweist,  welche  derart  angeordnet 
ist,  dass  der  Durchtritt  des  langgestreckten  Gu- 
tes  von  aussen  zum  Inneren  des  Kernes  môg- 

30  lich  ist. 

5.  Aufwickeivorrichtung  nach  Anspruch  4,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dass  der  Kern  (11)  je- 
der  Trommel  aus  um  die  Achse  der  Trommel 

35  verteilten  getrennten  Segmenten  (19)  gebildet 
ist,  die  an  ihrem  einen  Ende  fliegend  auf  ei- 
nem  Tragstern  (12)  gelagert  sind,  der  einen 
Teil  der  Trommel  bildet,  dass  jedes  Segment 
(19)  des  Kernes  die  zugehôrige  kippbare  Klap- 

40  pe  (16,  17)  und  ein  Betâtigungsmittel  (24) 
tragt,  wobei  die  besagte  Oeffnung  durch  den 
Raum  zwischen  dem  Segment  (19),  welches 
die  Schneide-  und  Klemmvorrichtung  (16,  32, 
30)  trâgt,  und  einem  der  benachbarten  Seg- 

45  mente  gebildet  ist. 

6.  Aufwickeivorrichtung  nach  Anspruch  5,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dass  die  Schneide-  und 
Klemmvorrichtung  ein  Mitnahmeorgan  (16,  35) 

50  fur  das  langgestreckte  Gut  aufweist,  welches 
das  langgestreckte  Gut  (1)  im  Augenblick  der 
Betâtigung  in  eine  Richtung  parallel  zur  Achse 
der  Trommel  derart  verschiebt,  dass  es  in  das 
Innere  des  Kernes  (11)  eingreift  und  dass  sie 

55  andererseits  ein  Klemmorgan  (32,  34)  aufweist, 
welches  sich  radial  in  einer  Richtung  zentrifu- 
gal  gegenuber  der  Achse  der  Trommel  ver- 
schiebt,  um  den  Teil  des  langgestreckten  Gu- 

7 
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tes,  der  sich  an  der  Seite  des  Messers  befin- 
det,  gegen  die  Innenseite  des  Kernes  zu  dru  k- 
ken. 

7.  Aufwickeivorrichtung  nach  Anspruch  6,  da-  5 
durch  gekennzeichnet,  dass  das  besagte  Mit- 
nahmeorgan  (16,  35)  ein  Arm  ist,  der  die  kip- 
pende  Klappe  (17)  tràgt,  und  welcher  sich 
wâhrend  des  Schneide-  und  Klemmvorganges 
verschiebt  zwischen  einer  Position,  in  der  die  io 
Klappe,  welche  er  trâgt,  parallel  zur  Achse  der 
Trommel  ist,  und  einer  Position,  in  der  dièse 
Klappe  radial  angeordnet  ist,  mit  seiner  Innen- 
seite  bundig  mit  dem  freien  Ende  des  Seg- 
mentes  des  Kernes.  75 

8.  Aufwickeivorrichtung  nach  den  Anspruchen  3 
und  7,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  jede 
Schneide-  und  Klemmvorrichtung  einen  auf  ei- 
nem  Sockel  (13a)  schwenkbaren  Uebertra-  20 
gungshebel  (26)  aufweist,  welcher  Sockel  ein 
Teil  des-jenigen  Kernsegmentes  ist,  welchem 
die  Vorrichtung  zugeordnet  ist,  dass  jede  Vor- 
richtung  ausserdem  ein  Gelenk  aufweist  zwi- 
schen  dem  besagten  Uebertragungshebel  (26)  25 
und  der  Stange  (25)  des  Betâtigungszylinders, 
eine  Schubstange  (29)  zwischen  dem  Ueber- 
tragungshebel  (26)  und  dem  Befestigungsor- 
gan  (16),  eine  auf  den  Uebertragungshebel 
derart  montierte  Walze  (37),  dass  das  Klemm-  30 
organ  (32)  gehalten  wird,  wobei  das  Letztere 
ebenfalls  ein  auf  dem  Sockel  schwenkbarer 
Hebel  ist,  und  eine  Feder  (36),  welche  den 
Klemmhebel  (32)  gegen  die  Halterolle  (37) 
druckt.  35 

9.  Aufwickeivorrichtung  nach  Anspruch  8,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dass  der  Uebertra- 
gungshebel  (26)  zusâtzlich  mit  einer  Kernplatte 
(19,  20)  verbunden  ist,  welche  schwenkbar  auf  40 
dem  Sockel  (13a)  derart  angebracht  ist,  dass 
sie  sich  geringfugig  gegen  die  Achse  neigen 
kann,  wenn  die  Klappe  geôffnet  wird. 

10.  Aufwickeivorrichtung  nach  Anspruch  8,  da-  45 
durch  gekennzeichnet,  dass  die  Feder  (36) 
durch  ein  Haarnadelglied  gebildet  ist,  deren 
einer  Arm  den  Klemmhebel  (32)  belastet,  und 
deren  anderer  Arm  auf  dem  Sockel  befestigt 
ist,  damit  der  Klemmhebel  (32)  in  den  beiden  50 
Extrempositionen  gegen  die  auf  dem  Uebertra- 
gungshebel  (26)  angebrachte  Rolle  (37)  ge- 
driickt  wird,  und  damit  der  Klemmhebel  in  der 
Position  bei  geschlossener  Klappe  von  der  Fe- 
der  derart  belastet  wird,  dass  er  das  langge-  55 
streckte  Gut  (1)  klemmt. 
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